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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.95
95. Protection du salaire, 1949

CONVENTION (No 95)
SUR LA PROTECTION DU SALAIRE,

1949

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement pourra juger utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation 
(no 85) sur la protection du salaire, 1949, dont les dispositions complètent la convention et peuvent 
aider à mieux comprendre celle-ci et à en faciliter l’application.



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 95) SUR LA PROTECTION DU SALAIRE, 1949

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière d’indiquer, en fournissant toutes les informations disponibles, dans quelle mesure les lois et les 
règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre 
la ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. L’article 16 de la convention est ainsi conçu:
  Les rapports annuels qui doivent être présentés aux termes de l’article 22 de la Constitution de 

l’Organisation internationale du Travail contiendront des renseignements complets sur les mesu-
res donnant effet aux dispositions de la présente convention.

  Conformément aux dispositions de cet article, prière de donner des indications détaillées, pour 
chacun des articles suivants de la convention, sur les dispositions des lois et règlements administratifs, 
etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres mesures, y compris les conventions collectives et les 
sentences arbitrales, concernant l’application de chacun de ces articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spécifi er 
en outre les mesures prises pour donner effet à celles des dispositions de la convention qui exigent 
une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par exemple, la 
défi nition précise du champ d’application et des possibilités de dérogation fi gurant dans la conven-
tion, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et les arrangements 
relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

Aux fi ns de la présente convention, le terme «salaire» signifi e, quels qu’en soient la dénomination 
ou le mode de calcul, la rémunération ou les gains susceptibles d’être évalués en espèces et fi xés par 
accord ou par la législation nationale, qui sont dus en vertu d’un contrat de louage de services, écrit 
ou verbal, par un employeur à un travailleur, soit pour le travail effectué ou devant être effectué, soit 
pour les services rendus ou devant être rendus.



– 3 –

Article 2

1. La présente convention s’applique à toutes personnes auxquelles un salaire est payé ou payable.

2. L’autorité compétente, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs, là 
où de telles organisations existent et y sont directement intéressées, pourra exclure de l’application de 
l’ensemble ou de certaines des dispositions de la présente convention, les catégories de personnes qui 
travaillent dans des circonstances et dans des conditions d’emploi telles que l’application de l’ensemble 
ou de certaines desdites dispositions ne conviendrait pas, et qui ne sont pas employées à des travaux 
manuels ou qui sont employées à des services domestiques ou à des occupations analogues.

3. Tout Membre doit indiquer, dans son premier rapport annuel à soumettre sur l’application de la 
présente convention en vertu de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail, 
toute catégorie de personnes qu’il se propose d’exclure de l’application de l’ensemble ou de l’une des dispo-
sitions de la convention conformément aux termes du paragraphe précédent. Par la suite, aucun Membre 
ne pourra procéder à des exclusions, sauf en ce qui concerne les catégories de personnes ainsi indiquées.

4. Tout Membre ayant indiqué dans son premier rapport annuel les catégories de personnes qu’il 
se propose d’exclure de l’application de l’ensemble ou de l’une des dispositions de la présente conven-
tion doit indiquer, dans ses rapports ultérieurs, les catégories de personnes pour lesquelles il renonce 
au droit de recourir aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, et tout progrès qui pourrait 
avoir été effectué en vue de l’application de la présente convention à ces catégories de personnes.

S’il a été fait usage des dispositions du paragraphe 2 du présent article, prière d’indiquer dans le 
premier rapport annuel de votre gouvernement:
a) les catégories de personnes exclues ou qu’il est proposé d’exclure;
b) les dispositions de la convention sur lesquelles l’exclusion a porté ou est envisagée.

Prière d’indiquer dans les rapports ultérieurs les catégories de personnes pour lesquelles il a été renoncé 
au droit de recourir aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, ainsi que tout progrès qui pourrait 
avoir été accompli en vue de l’application de la présente convention auxdites catégories de personnes.

Article 3

1. Les salaires payables en espèces seront payés exclusivement en monnaie ayant cours légal, et le 
paiement sous forme de billets à ordre, de bons, de coupons ou sous toute autre forme censée repré-
senter la monnaie ayant cours légal sera interdit.

2. L’autorité compétente pourra permettre ou prescrire le paiement du salaire par chèque tiré sur 
une banque ou par chèque ou mandat postal, lorsque ce mode de paiement est de pratique courante ou 
est nécessaire en raison de circonstances spéciales, lorsqu’une convention collective ou une sentence 
arbitrale le prévoit ou lorsque, à défaut de telles dispositions, le travailleur intéressé y consent.

Article 4

1. La législation nationale, les conventions collectives ou les sentences arbitrales peuvent permet-
tre le paiement partiel du salaire en nature dans les industries ou professions où ce mode de paiement 
est de pratique courante ou souhaitable en raison de la nature de l’industrie ou de la profession en cause. 
Le paiement du salaire sous forme de spiritueux ou de drogues nuisibles ne sera admis en aucun cas.

2. Dans les cas où le paiement partiel du salaire en nature est autorisé, des mesures appropriées 
seront prises pour que:
a) les prestations en nature servent à l’usage personnel du travailleur et de sa famille et soient con-

formes à leur intérêt;
b) la valeur attribuée à ces prestations soit juste et raisonnable.

S’il a été fait usage des dispositions du paragraphe 1 du présent article, prière d’indiquer quelles 
mesures ont été prises pour rendre effective l’observation des conditions prévues au paragraphe 2, a) et b), 
et pour que le paiement du salaire ne soit pas opéré sous forme de spiritueux ou de drogues nuisibles.

Article 5

Le salaire sera payé directement au travailleur intéressé, à moins que la législation nationale, une 
convention collective ou une sentence arbitrale n’en dispose autrement ou que le travailleur intéressé 
n’accepte un autre procédé.
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Article 6

Il est interdit à l’employeur de restreindre de quelque manière que ce soit la liberté du travailleur 
de disposer de son salaire à son gré.

Article 7

1. Lorsqu’il est créé, dans le cadre d’une entreprise, des économats pour vendre des marchandi-
ses aux travailleurs ou des services destinés à leur fournir des prestations, aucune contrainte ne sera 
exercée sur les travailleurs intéressés pour qu’ils fassent usage de ces économats ou services.

2. Lorsqu’il n’est pas possible d’accéder à d’autres magasins ou services, l’autorité compétente pren-
dra des mesures appropriées tendant à obtenir que les marchandises soient vendues et que les services 
soient fournis à des prix justes et raisonnables, ou que les économats ou services établis par l’employeur 
ne soient pas exploités dans le but d’en retirer un bénéfi ce mais dans l’intérêt des travailleurs intéressés.

Prière de fournir des renseignements sur les mesures prises pour qu’en application du paragraphe 
2 du présent article les marchandises soient vendues et les services soient fournis à des prix justes et 
raisonnables ou que les économats ou services ne soient pas exploités dans le but d’en retirer un bénéfi ce.

Article 8

1. Des retenues sur les salaires ne seront autorisées que dans des conditions et limites prescrites 
par la législation nationale ou fi xées par une convention collective ou une sentence arbitrale.

2. Les travailleurs devront être informés, de la façon que l’autorité compétente considérera 
comme la plus appropriée, des conditions et des limites dans lesquelles de telles retenues pourront être 
effectuées.

Prière d’indiquer dans quelles conditions et dans quelles limites des retenues sur les salaires peuvent 
être autorisées. Prière d’indiquer aussi quelles dispositions ont été prises pour informer les travailleurs de 
toutes mesures adoptées à cet égard.

Article 9

Est interdite toute retenue sur les salaires dont le but est d’assurer un paiement direct ou indirect 
par un travailleur à un employeur, à son représentant ou à un intermédiaire quelconque (tel qu’un 
agent chargé de recruter la main-d’œuvre) en vue d’obtenir ou de conserver un emploi.

Article 10

1. Le salaire ne pourra faire l’objet de saisie ou de cession que selon les modalités et dans les 
limites prescrites par la législation nationale.

2. Le salaire doit être protégé contre la saisie ou la cession dans la mesure jugée nécessaire pour 
assurer l’entretien du travailleur et de sa famille.

Prière d’indiquer les conditions et les limites qui auraient pu être prescrites par la législation natio-
nale pour la saisie ou la cession des salaires.

Article 11

1. En cas de faillite ou de liquidation judiciaire d’une entreprise, les travailleurs employés dans 
celle-ci auront rang de créanciers privilégiés soit pour les salaires qui leur sont dus au titre de services 
fournis au cours d’une période antérieure à la faillite ou à la liquidation et qui sera prescrite par la 
législation nationale, soit pour les salaires qui ne dépassent pas un montant prescrit par la législation 
nationale.

2. Le salaire constituant une créance privilégiée sera payé intégralement avant que les créanciers 
ordinaires ne puissent revendiquer leur quote-part.
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3. L’ordre de priorité de la créance privilégiée constituée par le salaire, par rapport aux autres 
créances privilégiées, doit être déterminé par la législation nationale.

Prière d’indiquer :
a) la durée de la période de service et le montant des salaires prescrits conformément aux dispositions 

du paragraphe 1;
b) l’ordre de priorité de la créance privilégiée constituée par le salaire par rapport aux autres créances 

privilégiées.

Article 12

1. Le salaire sera payé à intervalles réguliers. A moins qu’il n’existe d’autres arrangements satis-
faisants qui assurent le paiement du salaire à des intervalles réguliers, les intervalles auxquels le salaire 
doit être payé seront prescrits par la législation nationale ou fi xés par une convention collective ou une 
sentence arbitrale.

2. Lorsque le contrat de travail prend fi n, le règlement fi nal de la totalité du salaire dû sera effec-
tué conformément à la législation nationale, à une convention collective ou à une sentence arbitrale, 
ou, à défaut d’une telle législation, d’une telle convention ou d’une telle sentence, dans un délai rai-
sonnable, compte tenu des dispositions du contrat.

Prière d’indiquer les intervalles prescrits pour le paiement du salaire en vertu de la législation natio-
nale, des conventions collectives ou des sentences arbitrales, ou, le cas échéant, de tous autres arrange-
ments qui auraient été pris pour assurer le paiement du salaire à des intervalles réguliers.

Prière d’indiquer les mesures qui ont été prises pour assurer le règlement fi nal du salaire conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 2.

Article 13

1. Le paiement du salaire, lorsqu’il est fait en espèces, sera effectué les jours ouvrables seulement, 
et au lieu du travail ou à proximité de celui-ci, à moins que la législation nationale, une convention 
collective ou une sentence arbitrale n’en dispose autrement ou que d’autres arrangements dont les 
travailleurs intéressés auront eu connaissance paraissent plus appropriés.

2. Le paiement du salaire est interdit dans les débits de boissons ou autres établissements simi-
laires et, si la prévention des abus l’exige, dans les magasins de vente au détail et dans les lieux de 
divertissement, sauf lorsqu’il s’agit de personnes occupées dans lesdits établissements.

Article 14

S’il y a lieu, des mesures effi caces seront prises en vue d’informer les travailleurs d’une manière 
appropriée et facilement compréhensible:
a) des conditions de salaire qui leur seront applicables, et cela avant qu’ils ne soient affectés à un 

emploi ou à l’occasion de tous changements dans ces conditions;
b) lors de chaque paiement de salaire, des éléments constituant leur salaire pour la période de paie 

considérée, dans la mesure où ces éléments sont susceptibles de varier.

Prière de préciser les mesures prises pour que les travailleurs intéressés reçoivent les informations 
prévues aux alinéas a) et b).

Article 15

La législation donnant effet aux dispositions de la présente convention doit:
a) être portée à la connaissance des intéressés;
b) préciser les personnes chargées d’en assurer l’exécution;
c) prescrire des sanctions appropriées en cas d’infraction;
d) prévoir, dans tous les cas où il y a lieu, la tenue d’états suivant une forme et une méthode appropriées.

Prière de préciser les mesures prises pour porter à la connaissance des intéressés les dispositions 
législatives qui font porter effet aux dispositions de la convention.
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1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»

Article 17

1. Lorsque le territoire d’un Membre comprend de vastes régions où, en raison du caractère clair-
semé de la population ou de l’état de leur développement, l’autorité compétente estime impraticable 
d’appliquer les dispositions de la présente convention, elle peut, après consultation des organisations 
d’employeurs et de travailleurs intéressées, là où de telles organisations existent, exempter lesdites 
régions de l’application de la convention, soit d’une manière générale, soit avec les exceptions qu’elle 
juge appropriées à l’égard de certaines entreprises ou de certains travaux.

2. Tout Membre doit indiquer, dans son premier rapport annuel à soumettre sur l’application de 
la présente convention en vertu de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du 
Travail, toute région pour laquelle il se propose d’avoir recours aux dispositions du présent article, 
et doit donner les raisons pour lesquelles il se propose d’avoir recours à ces dispositions. Par la suite, 
aucun Membre ne pourra recourir aux dispositions du présent article, sauf en ce qui concerne les 
régions qu’il aura ainsi indiquées.

3. Tout Membre recourant aux dispositions du présent article doit reconsidérer, à des intervalles 
n’excédant pas trois années et en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, là où de telles organisations existent, la possibilité d’étendre l’application de la présente 
convention aux régions exemptées en vertu du paragraphe 1.

4. Tout Membre recourant aux dispositions du présent article doit indiquer, dans ses rapports 
annuels ultérieurs, les régions pour lesquelles il renonce au droit de recourir auxdites dispositions, et 
tout progrès qui pourra avoir été effectué en vue de l’application progressive de la présente convention 
dans de telles régions.

Prière d’indiquer, dans le premier rapport annuel de votre gouvernement, toutes régions qui, en vertu 
du paragraphe 1 de cet article, ont été exemptées, en tout ou partie, de l’application de la convention, ainsi 
que les raisons de cette exemption.

Prière d’indiquer, dans les rapports ultérieurs, les régions pour lesquelles il a été renoncé, le cas 
échéant, au droit de faire appel aux dispositions de cet article, ainsi que tout progrès qui aurait été effectué 
en vue de l’application progressive de la présente convention dans de telles régions.

Prière d’indiquer aussi, le cas échéant, les mesures prises pour reconsidérer la possibilité d’étendre 
l’application de la convention, conformément au paragraphe 3.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré. Prière de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et le 
fonctionnement des services d’inspection.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en donnant, 
par exemple, des extraits de rapports offi ciels, des indications sur le nombre et la nature des infrac-
tions constatées et toutes autres informations relatives à l’application pratique de la convention.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées 
des observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rap-
port précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des 
mesures législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rma-
tive, prière de communiquer un résumé de ces observations, en y joignant telles remarques que vous 
jugerez utiles.
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I. R   

1. Toutes les dispositions qui s’imposent devraient 
être prises afi n de limiter les retenues sur les salaires 
dans la mesure jugée nécessaire pour assurer l’entre-
tien du travailleur et de sa famille.

2. (1) Les retenues sur les salaires effectuées à 
titre de remboursement pour perte ou dommage affec-
tant les produits, biens ou installations de l’employeur 
devraient être autorisées seulement lorsqu’il y a eu 
perte ou dommage et qu’il peut être bien établi que le 
travailleur intéressé en est responsable.

(2) Le montant desdites retenues devrait être équi-
table et ne devrait pas excéder la valeur réelle du dom-
mage ou de la perte.

(3) Avant qu’il ne soit décidé de procéder à une 
telle retenue, le travailleur intéressé devrait avoir la 
possibilité de faire valoir les motifs pour lesquels la 
retenue ne devrait pas être effectuée.

3. Des mesures appropriées devraient être prises 
en vue de limiter les retenues sur les salaires, lorsqu’il 
s’agit d’outils, de fournitures et d’équipement mis à la 
disposition du travailleur par l’employeur, au cas où 
ces retenues sont:
a) soit reconnues comme étant de pratique courante 

dans l’industrie ou la profession en question;
b) soit prévues par une convention collective ou une 

sentence arbitrale;
c) soit autorisées de toute autre manière par une pro-

cédure admise par la législation nationale.

II. P    

4. Les intervalles maxima auxquels le paiement 
des salaires s’effectuera devraient être tels que le salaire 
soit payé:
a) au moins deux fois par mois, à seize jours au plus 

d’intervalle, lorsqu’il s’agit de travailleurs dont la 
rémunération est calculée à l’heure, à la journée ou 
à la semaine;

b) au moins une fois par mois lorsqu’il s’agit de per-
sonnes employées moyennant une rémunération 
calculée au mois ou à l’année.

5. (1) Lorsqu’il s’agit de travailleurs dont la 
rémunération est calculée sur la base du travail aux 
pièces ou sur la base du rendement, les intervalles 
maxima auxquels le paiement des salaires s’effectuera 
devraient être fi xés, dans la mesure du possible, de 
manière que le salaire soit payé au moins deux fois par 
mois, à seize jours au plus d’intervalle.

(2) Lorsqu’il s’agit de travailleurs qui sont 
employés à une tâche dont l’achèvement exige plus 
d’une quinzaine, et dont les salaires sont payés à des 
intervalles qui ne sont pas fi xés d’une autre manière 
par une convention collective ou une sentence arbi-
trale, des mesures appropriées devraient être prises 
pour que:

a) des acomptes sur le salaire leur soient versés au 
moins deux fois par mois, à seize jours au plus 
d’intervalle, proportionnellement à la quantité de 
travail exécuté;

b) le règlement fi nal du salaire soit effectué au plus 
tard dans les quinze jours suivant l’achèvement de 
la tâche.

III. N    
 

6. Les informations sur les conditions de salaire 
qui doivent être portées à la connaissance des tra-
vailleurs devraient donner, s’il y a lieu, les précisions 
suivantes:
a) les taux de salaire;
b) la méthode de calcul des salaires;
c) la périodicité des paiements;
d) le lieu du paiement;
e) les conditions dans lesquelles des retenues peuvent 

être effectuées.

IV. I   
    

7. Dans tous les cas appropriés, les informa-
tions suivantes relatives à une période de paie donnée 
devraient être portées, lors de chaque paiement de 
salaires, à la connaissance des travailleurs, dans la 
mesure où ces informations sont susceptibles de 
varier:
a) montant brut du salaire gagné;
b) toutes retenues qui pourraient avoir été effectuées, 

avec indication des raisons et du montant de ces 
retenues;

c) montant net du salaire dû.

8. Les employeurs devraient, dans les cas appro-
priés, tenir des états comportant, pour chacun des 
travailleurs, les informations spécifi ées au paragraphe 
précédent.

V. P     
 

9. Des mesures appropriées devraient être prises 
pour encourager les dispositions assurant la partici-
pation des représentants des travailleurs intéressés, et 
en particulier des membres des comités d’entreprise et 
d’organisations similaires, là où il en existe, à la gestion 
générale des économats ou services semblables créés, 
dans une entreprise, pour la vente de marchandises 
ou la fourniture de services aux travailleurs de ladite 
entreprise.
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